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Présents :  Hélène BERTIN, André BOUTOT, Guy-Noël CHEVALLIER, Ghislaine DAAS, Roger 
DREURE, Didier LEVIEUX, Jean-Pierre LUBIERE, Arnaud MAISONNEUVE, Roger MALBEC, 
Xavier NYFFENEGGER, Sébastien PINEAU, Annie WEGRZYN. 

Excusés : Jonathan CLEMENT, Roland FRADIN, Elisabeth GOUGAT,  Joëlle GUILLAUMIN. 
 
ORDRE DU JOUR : 

 Approbation du P.V. de la réunion du 26 novembre ; 
 Mini-bol d’Or Féminin : Date, Validation du règlement, Récompenses/Participation 

du CD03 ; 
 Validation organigramme des Commissions du CD03 ; 
 Préparation du tableau des délégations ; 
 Point sur l’avancement du transfert de comptabilité des secteurs ; 
 Validation organisation CDC Provençal ; 
 Débriefing Congrès EVIAN pour les tenues CDF 2023 ; 
 Questions diverses : 
 Convocation habilleurs CD03 ; 
 Manuel du pétanqueur 2023. 

 
I – Suites aux remarques de la secrétaire concernant  des erreurs dans le procès verbal de la 
réunion du 26 novembre,  son approbation est reportée à la prochaine réunion du Comité. 

 

II - MINI-BOL D’OR FEMININ : DATE, VALIDATION DU REGLEMENT, RECOMPENSES- 
PARTICIPATION DU CD03 : 

- Arnaud MAISONNEUVE a pris connaissance à la récente réunion de l’AURA  du mini-
bol d’or féminin Auvergne dont la finale a lieu le 5 mars 2023 à ISSOIRE avec 4 places 
réservées au CD03. 

-  Décision de le faire à l’unanimité des présents et de trouver une date. 
- La date du Dimanche 12 février est proposée au boulodrome de la Moulinoise car 

disponible ce jour-là. 
-  Décision de faire un règlement, de décider d’une affiche et de la feuille d’inscription. 
-  Le modèle de règlement sera adressé à la Commission Féminine. 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 20 DECEMBRE 2022 – 18 H 30 



 
 
- Hélène BERTIN se chargera d’appeler le service des sports à la mairie et Jean 

MASSINI. 
- Proposition pour l’organisation : Engagement 15€/équipe pour l’inscription, limité à 32 

triplettes (1 équipe/club), les membres du CDA s’occuperont de la table de marque et de la 
buvette, Roger DREURE  propose d’arbitrer gracieusement. 

III - VALIDATION ORGANIGRAMME DES COMMISSIONS DU CD03 : 

 L’organigramme est réactualisé par les membres présents. Chaque responsable de 
Commission communiquera les oublis ou changements éventuels à Hélène BERTIN pour 
la mise à jour du manuel. 

 Proposition de créer une Commission Hébergement et Habillement avec :  
 Responsable : Elisabeth GOUGAT 
 Membres : Joëlle GUILLAUMIN, Ghislaine DAAS. 

 
IV  -   PREPARATION DU TABLEAU DES DELEGATIONS : 

 
Arnaud MAISONNEUVE préparera le tableau des délégations et l’enverra à tous 

les membres du Comité afin de l’étudier à l’avance et de le compléter le jour du 
séminaire. 

Pour information, Roger MALBEC explique que pour 2024 la décision a été prise 
par la FEDE au Congrès à EVIAN, d’envoyer les informations en septembre 2023 aux 
Comités Régionaux et Départementaux avant les Congrès de ces derniers 

Par ailleurs l’AURA  a proposé à chaque Comité la possibilité de  réduire le quota 
concernant le nombre de places qualificatives. Si des places sont libérées, le CD03 
candidate, à la majorité des membres présents pour une place pour le Triplette 
Provençal et à l’unanimité pour une place supplémentaire pour la catégorie féminine et 
pour les jeunes. 

 
V  -   POINT SUR L’AVANCEMENT DU TRANSFERT DE COMPTABILITE DES SECTEURS : 

 
Ghislaine DAAS informe que les comptes bancaires du Secteur de Moulins et de 

VICHY sont soldés. Le secteur de Montluçon doit fournir un reçu pour son adhésion au 
boulodrome 2023. Il est demandé aux Secteur Centre Allier et de Montluçon de fermer 
leurs comptes bancaires. 

Des « comptes fournitures » sont ouverts au magasin BUREAU VALLEE à 
Moulins, Montluçon et Vichy. Les responsables des Commissions  enverront leurs bons 
de commande à la Trésorière selon leurs besoins. 

 
VI  -  VALIDATION ORGANISATION CDC PROVENÇAL : 
 

La liste des inscrits est sur le site. Il y a 5 équipes d’engagées, Arnaud 
MAISONNEUVE a fait le tirage et  s’organise avec les clubs concernés pour les dates. 

 
VII - DEBRIEFING CONGRES EVIAN, TENUES CDF 2023 : 
 

 Il a été rappelé au Congrès Fédéral que tous les clubs doivent envoyer leur 
compte-rendu des AG et leur rapport financier au Comité qui transmettra à  
 



 
 
l’AURA et ce dernier à la FEDE. Tout manquement à cela sera sanctionné d’une 
amende de 150€. 

 C’est la ville de CHOMERAC en ARDECHE qui va accueillir le Centre Fédéral. 
 Au niveau du calendrier, le Comité Directeur de la FEDE s’engage à donner 

pour septembre les décisions qui seront adoptées au Congrès Fédéral du mois 
de décembre. 

 Il n’y aura pas de classification pour le jeu provençal car pas de concours 
promotion. 

 Concernant les tenues, maintien du pantalon jean pour les compétitions 
nationales. 

 Suite à la question de Roger MALBEC à EVIAN concernant les tenues aux 
Championnats de FRANCE : pas le droit de jouer avec les tenues de leur club 
car tous les championnats sont télévisés et les sponsors ne sont pas tous 
acceptés par les diffuseurs. Donc pas de changement pour 2024. 

 Pas plus d’un joueur muté par équipe. 
 La formation du Tronc commun sera faite le même jour dans toutes les régions 

à une date qui sera décidée par la FEDE. 
 Concernant les équipes féminines : Devant le désaccord de l’assemblée, soumis 

au vote : 56% pour rester à 4 et 44% pour passer à 6. Décision prise de rester à 
4 joueuses par équipe en 2023 et de passer à 6 en 2024. 

 Coupe de France des clubs : la cotisation passe de 10 à 20€. 
 Le nouveau logiciel GESTION CONCOURS toujours en maintenance. 

VIII - QUESTIONS DIVERSES : 

 La Commission Habillement devra convoquer le fournisseur pour les tenues car 
pas conformes à la commande initiale. 

 Hélène BERTIN informe que la maquette du manuel du pétanqueur est chez 
l’imprimeur. Problème avec les publicités des clubs qui ne sont pas toutes 
arrivées. Une réunion de relecture par la Commission sera programmée fin 
janvier/début février. 

 Pour information Commission Arbitrage : 3 stagiaires sont passés arbitres 
départementaux : 
- Christophe ALASSAIRE (Club Neuilly-le-Réal) 
- Anthony CORNIL (Pétanque St-Christophe) 
- Michel DUFOUR (Pétanque St-Christophe). 

 Roger MALBEC informe qu’il s’est engagé à organiser le week-end des 
arbitres dans l’Allier en 2024. 

La séance est levée à 22 H 30. 
 

La Secrétaire du Comité           Roger MALBEC, Président  
Annie WEGRZYN            du Comité Départemental de l’Allier.  

                                                                  


